
FEDERATION FRANCAISE DE GYMNASTIQUE 
 

LA LUTTE ANTIDOPAGE 
AVERTISSEMENT AUX GYMNASTES 

AUT (Autorisation à usage thérapeutique) 
FICHE DE PROCEDURE 

 
Vous êtes licencié(e) à la Fédération Française de Gymnastique. 
 
Vous êtes susceptible de subir à tout moment un contrôle antidopage : 
 

� En compétition quel que soit le niveau de la compétition et la discipline pratiquée, 
� Lors d’un gala, d’une démonstration, exhibition, etc., 
� A l’entraînement. 
� En France comme à l’étranger 

 
Vous utilisez des médicaments, des compléments diététiques, vitamines, boissons énergétiques, 
etc. 
Vérifiez ou mieux, faites vérifier par les personnes compétentes que ces produits ne contiennent 
aucune substance d’utilisation interdite dans le cadre de la lutte antidopage (voir liste du 
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative / de l’Agence Mondiale 
Antidopage / de la Fédération Internationale de Gymnastique sur leur site respectif.) 
 
Si une ou plusieurs de ces substances figurent sur la liste, vous pouvez néanmoins dans des 
conditions et selon des règles particulières, pour des raisons exclusivement médicales bénéficier 
d’une autorisation d’usage thérapeutique (AUT) du produit : AUT « Abrégée » pour utilisation de 
certains bêta -2 agonistes par inhalation (traitement de l’asthme), la cortisone et substances 
apparantées en usage local, AUT « Standard » pour tous les autres produits. 
 
Votre demande doit être effectuée par votre médecin à l’aide d’un formulaire abrégé ou 
standard selon le produit concerné, et cela dans les meilleurs délais en tout état de cause avant 
toute possibilité de contrôle. 
 
Ces formulaires AUT sont disponibles sur : 

o Le site FFG < www.ffgym.com > 
o Le site FIG < www.fig-gymnastics.com > 

 
Votre demande doit être adressée sous pli cacheté confidentiel médical à : 

Agence Française de lutte antidopage (AFLD) 
39, rue Saint Dominique 

75007 PARIS 
avec copie au Médecin Fédéral National 

FFG - 7 ter, cour des Petites Ecuries 75010 Paris 
 
S’il s’agit d’un gymnaste susceptible de participer au niveau international, veuillez adresser 
également le formulaire à la FIG +41 32 494 64 19 – e-mail < info@fig-gymnastics.org > avec 
copie à la FFG, sous pli confidentiel, si votre demande est acceptée, la FIG vous adressera un 
certificat d’AUT . 
 
 Paris, le 4 mai 2006 
 La Commission médicale nationale 
 de la FFG 


